






Appel à projet
« Economies d’eau pour les entreprises »

Présentation du dispositif

Projets concernés :

- Récupération et valorisation des eaux de pluie

- Recyclage des eaux de process industriels

- Mise en place de dispositifs hydro-économes

- Formation aux bonnes pratiques

Récupération et valorisation des eaux de pluie

Usages industriels
➢ Refroidissement des machines
➢ Sécurité incendie
➢ Eaux de machinerie ou de process
➢ …

Usages assimilés domestiques
➢ Evacuation de WC
➢ Lavage de voitures
➢ Arrosage du jardin
➢ Lavage du linge
➢ …



Appel à projet
« Economies d’eau pour les entreprises »

Eligibilité 

Porteurs de projets éligibles :

- Ressortissants de la CCI Martinique

Prestations éligibles :

- Etudes technico-économiques

- Matériel

- Travaux, pose et installation

- Formation

Taux de 
subvention

50%

Plafond de dépenses éligibles :
100 000€



Appel à projet
« Economies d’eau pour les entreprises »

Modalités  : 

Processus :

- Traitement des dossier : CCIM

- Jury de sélection - Taille de l’enveloppe : 150 000€

- Conventionnement : ODE

Calendrier :

- Date limite de candidature : 15/06/2022

- Jury : Juin 2022

- Conventions : Août 2022

Lancement 

Ouverture des candidatures 

 

 

 

Clôture des candidatures 

Examen des dossiers, notations et classement provisoire 

 

 

 

JURY (date exacte à définir) 

Sélection des projets 

 

 

 

Signature des conventions pour les projets sélectionnés 

 

 

 

 

Début des études et travaux ou formations 

 

 

 

 

Réception des études et travaux ou formations 

(avant le 31/12/2023) 

 

 

 

Contrôle des travaux et respect de la convention 

Validation des travaux 

 

 

 

Versement de la subvention 

 

 

 

 

Transmission des factures d’eau 2023 

Analyse du suivi des économies d’eau réalisées en 2023 et bilan 

 

 

Réunions d’informations 

15/02/2022 

15/06/2022 

Juin 2022 

Août 2022 

Sept 2022 

Non défini 

Non défini 

Déc 2023 

Notifications 

+ 2 mois 
maximum 

Non défini 

+ 2 mois 
maximum 

Durée maximum des études + travaux : 16 mois 



Appel à projet
« Economies d’eau pour les entreprises »

Candidatures  : 

Transmission des dossiers :

- Par mail :

CONTACT : 

Maureen LUGIERY
m.lugiery@martinique.cci.fr
05 96 55 28 46

  

Impact environnemental du projet …/5 

Plans et actions de suivi : 

- pour la consommation d’eau  

- pour la formation du personnel  

- pour l’entretien du matériel installé  

 

…/5 

Qualité technique des équipements et dimensionnement …/5 

Efficacité économique et retombées locale …/5 

TOTAL Note/20 

 

Critères de notation

mailto:m.lugiery@martinique.cci.fr


Appel à projet
« Economies d’eau pour les entreprises »

Où consulter l’appel à projet
et télécharger son dossier de candidature ?

Espace téléchargements du site de la CCI Martinique :
https://www.martinique.cci.fr/ccim-espace-

telechargement.aspx

https://www.martinique.cci.fr/ccim-espace-telechargement.aspx


AIDE A 
L’ACQUISITION DE 

SYSTEMES DE 
RECUPERATION DES 

EAUX DE PLUIE 
(SREP)
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Les dispositifs territoriaux d’aide à la 
récupération des eaux de pluie

Service 
Agriculture

Cibles : 
agriculteurs

Dossier type à retirer
www.collectivitedemartinique.mq

Service
SPTEau

Cibles : particuliers

SREP

Liste de plombiers labélisés

srep@collectivitedemartinique.mq



Historique

Objectifs :
Environnement (orientation du SDAGE)

Création d’activité et d’emplois
Perfectionnement des professionnels

REGION

• Démarrage en Plénière le 31 mai 2012

• Taux d’intervention : 30 et 80%

• Amplification en Plénière le 19 juillet 2013

• Taux d’intervention : 50 , 80 et 90%

CTM

• Prorogation par l’Assemblée de Martinique le 16 
février 2016

• Adoption de la nouvelle formule par l’Assemblée de 
Martinique le 5 février 2021



Chiffres clés
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EVOLUTION DES POSES DE SREP



Chiffres clés

2012 2021

Enveloppe annuelle 1,5 millions 3,8 millions

Dossiers à 80-90% 12% >73%

Entreprises partenaires 18 35

Entreprises spécialisées 20% 80%



Chiffres clés

Impact socio-économique 2012-2021

Personnels formés >510

Emplois directs créés >60

Création d’activité
+ 1 ligne de fabrication de 

citernes

Répartition géographique

50% Sud
24% Centre

20% NA
6% NC



Modalités d’intervention

Bénéficiaire direct : le particulier

Propriétaires et locataires ;

Habitation principale ;

SCI et petits locatifs (max. 6 appt.) à vocation d’habitations principales ;



Modalités d’intervention

Bénéficiaire indirect : entreprise partenaire

Tout plombier professionnel est éligible au partenariat sous réserve
de fournir à échéance :

Assurances professionnelles (décennale) ;

Cotisations fiscales et sociales ;

Personnel certifié SREP (1 session de qualification / an organisée
avec les OPCA)



Modalités d’intervention

Travaux et usages éligibles

(arrêté de 2008) :

Volumes jusqu’à 10 000 litres.

Usages extérieurs au bâtiment : arrosage, irrigation,
alimentation de piscine à usage privatif non collectif, lavage
sols et automobiles…



Modalités d’intervention

Travaux et usages éligibles

(arrêté de 2008) :

Usages intérieurs au bâtiment : lavage des sols et
alimentation des WC en double réseau ;

Usages intérieurs au bâtiment : lave linge avec lampe à UV ;



Modalités d’intervention

Taux d’intervention de la Collectivité :

50 - 80 ou 90% du montant éligible HT ;

Taux différencié selon ressources ;

Aide plafonnée

Préfinancement par l’entreprise partenaire

Une aide / logement / 10 ans.



SREP Nouvelle formule

Objectifs :

Pratiques commerciales vertueuses : démarchage
téléphonique interdit

Respect des délais de pose : max. 3 mois ;

Installations mises en service à signature du PVR ;

Facturation conforme aux réalisations, notamment si prise
en charge par le particulier de certaines dépenses (dalles,
raccordements électriques…) ;



SREP Nouvelle formule

Objectifs :

Qualité des finitions ;

Information systématique des bénéficiaires sur
l’entretien du dispositif (vidange / nettoyage et
remplacement des filtres…) ;

Préparation à la dématérialisation des procédures ;

➢Assurer au bénéficiaire un service conforme et de
qualité.



Merci de votre attention

SREP@collectivitedemartinique.mq



« Tremplin pour la transition 
écologique 

des PME/TPE »

Déposer une demande d’aide : 

Eléments :
- Description, le contexte et les objectifs de l’investissement ou du bouquet 

d’investissements (simples encarts à compléter en ligne)
- Les devis (non signés) qui justifient les dépenses renseignées dans le tableur
- Le tableur ADEME complété à télécharger sur la plateforme AGIR
- Un RIB

Aides :
- 5 000 € à 200 000 €

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme


« Tremplin pour la transition 
écologique 

des PME/TPE »

Dispositif : 

Récupération des eaux de pluie : Une aide financière peut vous être versée pour couvrir les 
coûts d’achat de cuves d’au moins 10m3, pour récupérer les eaux de pluie de votre bâtiment 
existant.
Ces cuves doivent être enterrées et associées à un système de filtration en amont et de gestion 
des surpressions en aval.

Investissement : 2 500 € / cuve de 10m3 

Contact :

Edouard Saëlen, edouard.saelen@ademe.fr

mailto:edouard.saelen@ademe.fr


Les autres dispositifs ADEME

Librairie ADEME

Appel à Projets - Economie 
Circulaire - Entreprises

Dispositifs accompagnement des 
entreprises

Agir pour la Transition

Contact :

Chloé ROCHARD, chloe.rochard@ademe.fr

https://librairie.ademe.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20210910/frecmaent2021-180
mailto:edouard.saelen@ademe.fr

